VILLE DE SALLES  - 
MARCHE BON COMMANDE FOURNITURES BUREAU



MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES
COMMUNE DE SALLES
Hôtel de ville

Place de la mairie
33 770 Salles
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MARCHE A BONS DE COMMANDE  POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE : FOURNITURES DE BUREAU, PAPIER, ENVELOPPES, CONSOMMABLES ET PERIPHERIQUES INFORMATIQUES AUX SERVICES MUNICIPAUX
Marché passé selon la Procédure Adaptée
CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES (C.C.P.)

[image: image2.wmf]
S.O.M.M.A.I.R.E. 

ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE - CONTENU DES PRESTATIONS ...
.4

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DU MARCHE ...
..4

ARTICLE 3 - PARTIES CONTRACTANTES ...
.4

ARTICLE 5 - DUREE DU MARCHE ...
..5

ARTICLE 6 - PIECES CONTRACTUELLES ...
..5

6.1. - Pièces particulières ...
..5

6.2. - Pièces générales ...
...5

6.3. - Exhaustivité de la liste des pieces contractuelles...
..5

ARTICLE 7 - QUANTITES INDICATIVES ...
..5

ARTICLE 8 - QUALITE DES PRODUTS ...
.5

ARTICLE 9 - CONDITIONNEMENT ...
...6

ARTICLE 10 - MODALITES DE COMMANDE ...
.6

ARTICLE 11 - PERIODICITE DES COMMANDES...
.6

ARTICLE 12 - FORME ET CONTENU DES PRIX ...
..6

ARTICLE 13 - DELAI DE LIVRAISON ...
.7

ARTICLE 14 - MODALITES DE LIVRAISON ...
...7

ARTICLE 15 - ECHANGE...
...8

ARTICLE 16 - SOUS-TRAITANCE...
.8

16.1. - Sous traitants presentes au moment de la remise des offres...
..8

16.2. - Sous-traitants présentes après la notification du marché ...
..9

16.3. - Agrément des sous-traitants...
.9

16.4. - Acte spécial de sous-traitance...
.9

16.5. - Situation de sous-traitance ...
.10

16.6. - Avance (article 87 du CMP)...
...10

16.7. - Clause de financement et de surete ...
..10

ARTICLE 17 - FACTURATION ET REGLEMENT DES COMPTES...
...10

ARTICLE 18 - NANTISSEMENT ...
...11

ARTICLE 19 - RESILIATION...
...11

Résiliation du fait du maître de l’ouvrage...
.11

ARTICLE 20 - DEROGATIONS ...
..11

Page n° 2 


ARTICLE 21 - ATTESTATIONS SOCIALES ET FISCALES...
..11

13.1. - Attestations sociales ...
..11

13.2 - Attestations fiscales...
..11

ARTICLE 22 - LITIGES...
..11

Page n° 3 


ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE - CONTENU DES PRESTATIONS 

Le  présent  marché  concerne  l’approvisionnement  des  services  municipaux  en  fournitures  de  bureau,  papier, enveloppes,  consommables et  consommables pour périphériques informatiques. 

Le présent marché est passé selon la procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 28. 

Les prestations feront l’objet de bons de commandes, suivant les besoins de la collectivité et conformément aux dispositions de l’article 77 du Code des Marchés Publics (CMP). 

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DU MARCHE 

Ce marché est  passé en lot unique.
Montant Minimum d’achat  annuel : 6000 euros HT

Montant Maximum d’achat annuel : 25 000 euros HT

ARTICLE 3 - PARTIES CONTRACTANTES 

Le Maître d’Ouvrage est la personne morale de droit public qui conclut le marché avec le titulaire.
 Le « Titulaire » est le prestataire qui conclut le marché avec le maître d’ouvrage.  

Les parties contractantes sont : 

  d’une part : 

La Commune de Salles, représentée par son Maire,   d’autre part : 

Le titulaire dont la soumission aura été approuvée, désignée dans les documents par l’expression « le titulaire ». 
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ARTICLE 5 - DUREE DU MARCHE 

Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible 3 fois expressément, par écrit deux mois avant l’échéance. 

ARTICLE 6 - PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces contractuelles sont les suivantes par ordre décroissant d’importance : 

6.1. - PIECES PARTICULIERES 

· l’Acte d’Engagement et ses annexes, à établir par le soumissionnaire 

· le présent Cahier des Clauses Particulières valant Cahier des Clauses Administratives Particulières et Cahier des Clauses Techniques Particulières. 

· Le bordereau de prix unitaires, à établir par le soumissionnaire pour chaque lot et la remise sur catalogue proposé par le prestataire, 

· Le catalogue des produits qui sera fourni par le prestataire

Pour l’ensemble de ces pièces contractuelles, seul l’exemplaire original conservé par les archives du maître d’ouvrage fait foi. 

6.2. - PIECES GENERALES 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services approuvé par le décret n° 77-699 du 27 mai 1977 modifié. Ce document contractuel n’est pas fourni par le Maître d’Ouvrage. Il est réputé connu des parties contractantes. 

6.3. - EXHAUSTIVITE DE LA LISTE DES PIECES CONTRACTUELLES 

Le présent marché constitué des documents contractuels définis ci-dessus, exprime l’intégralité des obligations contractuelles des parties. 

Les dispositions de ces documents prévalent sur celles qui figuraient sur les documents, lettres ou autres, échangés entre le maître d’ouvrage et le prestataire préalablement à la signature du présent marché. 

Aucune condition générale ou spécifique figurant dans les documents envoyés par le titulaire ne pourra s’intégrer au présent marché. Il en est ainsi sans que cette liste soit exhaustive, des indications figurant sur les factures, des conditions commerciales, sauf, si au cours de la négociation, les conditions ont été acceptées par le Maître d’Ouvrage. 

ARTICLE 7 - QUANTITES INDICATIVES 

Les quantités estimatives (non contractuelles) sont portées aux BPU. Elles n’engagent pas le pouvoir adjudicateur sur les quantités qui seront réellement commandées. Il est précisé qu’elles servent de base à l’analyse des offres. 

ARTICLE 8 - QUALITE DES PRODUTS 

Pour certaines fournitures, le pouvoir adjudicateur est dans l’obligation de faire référence à des marques correspondant  aux matériels pour lesquels la fourniture est recherchée, et dans la mesure où sa description spécifique n’est pas  possible, conformément aux dispositions de l’article 6 du Code des marchés publics. La mention des marques concernées « ou équivalent » est applicable à l’ensemble des lignes des BPU. 

La ville de Salles se lançant dans une démarche de développement durable, certains éco-produits sont demandés.

ARTICLE 9 - CONDITIONNEMENT 

Le titulaire apportera un soin particulier au conditionnement des fournitures, afin que celles-ci ne soient pas livrées endommagées. 

ARTICLE 10 - MODALITES DE COMMANDE 

Chaque commande de fournitures fait l’objet d’un bon de commande qui précise : 

-
la référence du marché,

-
le service (servant de base à la facturation),

-
la désignation des produits et leur référence,

-
la quantité commandée,

-
le montant de la commande

-
la signature du pouvoir adjudicateur.

Le titulaire devra désigner un référent qui sera l’interlocuteur de la collectivité, pour la préparation, le suivi des commandes et la livraison. 

La Commune se réserve la possibilité de passer une commande de fournitures complémentaires ne figurant pas dans les bordereaux de prix unitaires,.
A cet effet, les titulaires devront impérativement indiquer à l’acte d’engagement, le rabais appliqué au tarif du catalogue, catalogue qui sera contenu dans l’offre de la remise des plis. 

ARTICLE 11 - PERIODICITE DES COMMANDES 

Elles seront faites selon les demandes des services tout au long de l’année contractuelle. 

En cas de stock non disponible, le titulaire s’engage à informer aussitôt le service acheteur en précisant le délai supplémentaire ou propose un autre article équivalent de son catalogue. 

ARTICLE 12 - FORME ET CONTENU DES PRIX 

Le marché est traité à prix unitaires par application des prix mentionnés aux BPU, aux quantités réellement livrées. 

Les prix sont fermes pendant la durée initiale du marché, ils comprennent tous les frais afférents aux fournitures jusqu’au lieu de livraison, y compris toutes taxes hors TVA. 

La TVA applicable est celle en vigueur à la date de la facturation. 

Le titulaire indique dans l’acte d’engagement le pourcentage de rabais qu’il consent sur son catalogue. 

Dans un délai de 3 mois minimum avant la date d’échéance du marché, le titulaire doit faire parvenir à la collectivité ses nouveaux tarifs et son nouveau catalogue. 

Clause de sauvegarde : 

En cas de variation excessive et sans rapport avec les prix habituellement pratiqués sur le secteur, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas reconduire le marché et ce, sans indemnité. 

ARTICLE 13 - DELAI DE LIVRAISON 

Le délai de livraison est précisé à l’acte d’engagement. Il s’entend à compter de la date de validation de la commande. 

ARTICLE 14 - MODALITES DE LIVRAISON 

Les fournitures sont à livrer directement dans le service communal concerné par la commande, y compris aux différents 
étages s’il y a lieu (aucun ascenseur), le matin entre 9 heures   et 12 heures ou l’après-midi entre 14 heures et 17 
heures. 

Le livreur s’adresse au service communal concerné et fournit un bon de livraison signé par celui-ci pour le compte du fournisseur. Un rendez-vous pourra être pris avec le fournisseur.

Le prestataire s’assurera :

-
de la livraison des commandes,

-
du déchargement des fournitures commandées.

Il doit obligatoirement attendre que le service communal vérifie les mentions du bon de livraison, notamment le nombre de colis au fur et à mesure de leur dépose. 

A compter de la date de signature du bon de livraison, la Commune disposera d’un délai de 5 jours ouvrés pour procéder, dans ses locaux, aux vérifications quantitatives et qualitatives de la fourniture exécutée. 

Ces vérifications seront réalisées par la personne responsable de l’achat. Le délai de 5 jours passé, sans observation de la part de la Commune, la fourniture sera réputée admise. 

Le titulaire est responsable du mode de transport de ses produits. 

Toute livraison égarée du fait du non respect du lieu de livraison sera à la charge du titulaire et ne sera en aucun cas facturée. 

ARTICLE 15 - ECHANGE 

Après vérification, si les quantités et articles livrés ne sont pas conformes à la commande passée, la collectivité demande au titulaire de reprendre l’excédent ou toutes erreurs, de compléter la livraison et d’en indiquer le délai. 

Les frais de reprise d’un article non conforme à la commande de la collectivité seront à la charge du titulaire du marché. 

En cas de non respect des délais indiqués, la collectivité se réserve le droit d’appliquer les pénalités prévues au CCAG-
FCS. 

Le titulaire retenu devra être en mesure de pratiquer des échanges si une fourniture ne convient pas ou est défectueuse. 

Les produits concernés par l’échange seront tenus à la disposition du titulaire dans les locaux de la Commune. D’autres modalités pourront être envisagées avec le titulaire. 
ARTICLE 16 - SOUS-TRAITANCE 

Le titulaire peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché à condition d’avoir obtenu du Maître 
d’Ouvrage l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement de chaque contrat de sous-
traitance. 

L’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement doivent être demandés dans les conditions suivantes : 

16.1. - SOUS TRAITANTS PRESENTES AU MOMENT DE LA REMISE DES OFFRES 

Le candidat doit fournir au Maître d’Ouvrage contractant une déclaration mentionnant : 

a)  La nature des prestations dont la sous-traitance est prévue ; 

b)  Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 

c)   Le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant ; 

d)  Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités 
de variation des prix ; 

e)  Si le Maître d’Ouvrage le demande, les capacités professionnelles et financières du sous-traitant. 

Il doit lui remettre également une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics. 

La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 

16.2. - SOUS-TRAITANTS PRESENTES APRES LA NOTIFICATION DU MARCHE 

Le titulaire de celui-ci remet contre récépissé au Maître d’Ouvrage ou lui adresse par lettre recommandée, avec demande d’avis de réception, une déclaration spéciale contenant les renseignements mentionnés au 6.1. ci-dessus. 

Le titulaire doit en outre établir qu’une cession ou un nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant, dans les conditions prévues à l’article 116, en produisant soit l’exemplaire unique du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement des créances. 

En outre, si postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l’exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché, il doit obtenir la modification de l’exemplaire unique prévu à l’article 106 du Code des Marchés Publics (2006). 

Si cet exemplaire a été remis en vue d’une cession ou d’un nantissement de créances et ne peut être restitué, le titulaire doit justifier soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché. 

Le Maître d’Ouvrage ne peut pas accepter un sous-traitant et agréer ses conditions de paiement si l’exemplaire unique n’a pas été modifié ou si la justification mentionnée ci-dessus ne lui a pas été remise. 

Toute modification dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-traitants payés directement ou entre les sous-traitants eux-mêmes exige également la modification de l’exemplaire unique ou, le cas échéant, la production d’une attestation ou d’une mainlevée du ou des cessionnaires. 

16.3. - AGREMENT DES SOUS-TRAITANTS 

Le silence du Maître d’Ouvrage gardé pendant vingt et un jours à compter de la réception des documents susmentionnés vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 

Le sous-traitant ne peut être accepté que s’il est justifié qu’il a contracté une assurance garantissant sa responsabilité à l’égard des tiers. 

L’agrément des sous-traitants est conditionné par la production des attestations et certificats visés aux articles 43, 44, 45 et 46 du Code des Marchés Publics (2006), ainsi que celles relatives aux capacités financières et professionnelles. 

16.4. - ACTE SPECIAL DE SOUS-TRAITANCE 

L’acceptation du sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement sont constatés par le marché ou par un acte spécial signé des deux parties. 

Y sont précisés : 

  la nature des prestations sous-traitées ; 

  le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant ;   le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant ;   les modalités de règlement de ces sommes. 

16.5. - SITUATION DE SOUS-TRAITANCE 

Est considéré comme sous-traitant, d’une manière générale, tout prestataire intervenant pour le compte du titulaire dans le cadre d’un contrat d’entreprise au sens du Code Civil. 

En cas de sous-traitance, le titulaire demeure seul responsable de l’exécution du marché. 

16.6. - AVANCE (ARTICLE 87 DU CMP) 

Sans objet. 

16.7. - CLAUSE DE FINANCEMENT ET DE SURETE 

Il n’est pas prévu de retenue de garantie au titre du présent marché. 

ARTICLE 17 - FACTURATION ET REGLEMENT DES COMPTES 

La facture sera obligatoirement émise par service et indiquera : 

-
Référence du marché

-
Service

-
Désignation des produits et leur référence

-
Quantité commandée

-
Montant de la commande

Le mode de règlement est le virement administratif. 

Le délai global de paiement est fixé à 40 jours conformément à l’Article 98 du Code des Marches Publics, modifié par le décret n°2008-1355 du 19 décembre 2008 - article 33. 

Le paiement des sommes dues intervient dans un délai de quarante jours à compter de la date de réception de la facture par l’autorité compétente. 

Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement au titulaire qui la transmet au Maître d’Ouvrage, revêtue de son acceptation dans un délai maximum de 15 jours à compter de sa réception. 

Point de départ pour l’avance forfaitaire 

En cas de versement d’une avance forfaitaire, le délai court à compter de la date d’effet de l’acte qui emporte commencement d’exécution du marché et après réception de la garantie à première demande par le Maître d’Ouvrage ou de la caution bancaire exigée à l’Article 9.4. pour le versement de l’avance. 

Intérêts moratoires 

Le défaut de paiement dans le délai ainsi prévu fait courir de plein droit et sans aucune autre formalité, au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement, le versement d’intérêts moratoires. 

Les intérêts moratoires courent à partir du jour suivant l’expiration du délai global jusqu’à la date de mise en paiement du principal incluse. 

Les intérêts moratoires sont calculés sur le montant total de l’acompte ou du solde TTC, diminué de la retenue de garantie et après application des clauses de révision et de pénalisation. 

Ils ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. 

Le taux des intérêts moratoires est celui de l’intérêt légal français en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points. 

ARTICLE 18 - NANTISSEMENT 

En vue de l’application de l’Article 106 du Code des Marchés Publics (2006), sont désignés comme : 

  Personne compétente pour fournir les renseignements énumérés à l’article 109 du Code des Marchés Publics 

(2006) : M. le Maire de la commune de Salles 

ARTICLE 19 - RESILIATION 

RESILIATION DU FAIT DU MAITRE DE L’OUVRAGE 

Le maître d’ouvrage peut résilier le marché à tout moment pour motif d’intérêt général. 

Dans le cas où le pouvoir adjudicateur résilie le marché, en tout ou partie, sans qu’il y ait faute du titulaire, le TITULAIRE percevra à titre d’indemnisation une somme forfaitaire calculée comme suit : 

4.00 % X ((x)m X 1/12 du montant minimum hors TVA non révisé du lot concerné). (x)m = nombre de mois résiliés 
ARTICLE 20 - DEROGATIONS 

En cas de dispositions contradictoires, les clauses du présent CCP prévalent sur celles du CCAG-FCS. 

ARTICLE 21 - ATTESTATIONS SOCIALES ET FISCALES 

Le titulaire devra remettre, tous les ans, à compter de la date de notification du marché : 

13.1. - ATTESTATIONS SOCIALES 

  L’attestation URSAFF ; 

  L’attestation sur l’honneur certifiant que les prestations seront réalisées avec des salariés employés régulièrement 

au regard des articles L.143.3, L.143.5 et L.620.3 du Code du Travail. 

13.2 - ATTESTATIONS FISCALES 

  Les attestations de paiement et de déclaration « Impôts sur les sociétés » et « TVA », sauf si, compte tenu du 

caractère annuel des déclarations fiscales, cela conduit à représenter une attestation déjà fournie. 

En cas de non production d’attestations susmentionnées, une mise en demeure sera adressée au titulaire qui disposera d’un délai d’un mois pour satisfaire à ses obligations. 

Dans le cas contraire, le marché pourra être résilié à ses torts exclusifs sans qu’il puisse prétendre à indemnité et, le cas 
échéant, avec exécution de la prestation à ses frais et risques lorsqu’il a contrevenu à l’article 324.4 du Code du Travail. 
Date, Signature et Cachet de l’entreprise 
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